


PROVINCE de …………………..





ARRONDISSEMENT ……………………..





COMMUNE / VILLE de ………………………….














Décision du Collège des Bourgmestre et Echevins





PERMIS D’ENVIRONNEMENT PERMIS UNIQUE





N° de dossier: …………………..





L’an … , le … jour du mois de … ,














LE COLLEGE DES BOURGMESTRE ET ECHEVINS,








Vu la demande de permis d'environnement / permis unique de classe 1 / 2, reçue le ……. , introduite par (M ou Mme suivi des nom et prénoms, ou raison sociale et forme juridique, du demandeur suivi de valablement représentée par M ou Mme, nom, prénom et titre de la personne habilitée à représenter la personne morale), domicilié(e) (adresse du demandeur) / sise à (adresse du siège social de la personne morale), concernant un établissement sis à …… , dont l'objet est ….. (description de l'objet de la demande et mention des références des rubriques définies par l'arrêté "liste" du 4 juillet 2002);








Vu la loi du 28 décembre 1964 relative à la lutte contre la pollution atmosphérique;





Vu la loi du 18 juillet 1973 relative à la lutte contre le bruit;





Vu la loi du 12 juillet 1973 sur la conservation de la nature, telle que modifiée et applicable en Région wallonne;





Vu le Code wallon de l'Aménagement du Territoire, de l'Urbanisme et du Patrimoine (CWATUP);





Vu le décret du 11 mars 1999 relatif au permis d'environnement;





Vu le décret du 11 septembre 1985 organisant l'évaluation des incidences sur l'environnement dans la Région wallonne;





Vu le décret du 7 octobre 1985 sur la protection des eaux de surface contre la pollution;





Vu le décret du 13 juin 1991 concernant la liberté d’accès des citoyens à l’information relative à l’environnement;





Vu le décret du 27 juin 1996 relatif aux déchets;





Vu l’arrêté du Gouvernement wallon du 15 janvier 1998 adoptant le Plan wallon des déchets "horizon 2010";





Vu l'arrêté du Gouvernement wallon du 4 juillet 2002 organisant l'évaluation des incidences sur l'environnement dans la Région wallonne;





Vu l'arrêté du Gouvernement wallon du 4 juillet 2002 arrêtant la liste des projets soumis à étude d'incidences et des installations et activités classées;





Vu l'arrêté du Gouvernement wallon du 4 juillet 2002 relatif à la procédure et à diverses mesures d’exécution du décret du 11 mars 1999 relatif au permis d'environnement;





Vu l'arrêté du Gouvernement wallon du 4 juillet 2002 fixant les conditions générales d'exploitation des établissements visés par le décret du 11 mars 1999 relatif au permis d'environnement;





Vu l'arrêté du Gouvernement wallon du …… fixant les conditions sectorielles ….. (mentionner l'ensemble des arrêtés fixant des conditions sectorielles applicables au projet);





Vu les lois, décrets et arrêtés modifiant, abrogeant ou complétant les lois, décrets et arrêtés susmentionnés;





Vu le Schéma directeur de l'espace régional;





Vu le Plan de secteur (références du plan de secteur – date d'A.E.R.W. ou d'A.G.W.);





(Mentionner, le cas échéant, les règlements généraux d'urbanisme, schéma de structure communal, plan communal d'aménagement, règlement communal d'urbanisme applicables).





Vu l’ensemble des pièces du dossier;











(Supprimer les paragraphes et mentions inutiles) 





(Evaluation des incidences sur l'environnement)





Considérant que l'étude d'incidences sur l'environnement, clôturée le …, met en lumière les problématiques suivantes:





(synthétiser les problèmes éventuellement soulevés par l'étude; les solutions envisageables pourront être utilisées dans le cadre des motivations de la décision; cf. infra);


…





(Caractère complet et recevable de la demande)





Considérant que la décision relative au caractère complet et recevable de la demande n'a pas été notifiée dans les délais prescrits;





Considérant que la demande a été jugée complète et recevable le …… , par le fonctionnaire technique du Ministère de la Région wallonne, Direction générale des Ressources naturelles et de l’Environnement, Division de la Prévention et des Autorisations (DPA), Direction de ………. et le fonctionnaire délégué du Ministère de la Région wallonne, Direction générale de l’Aménagement du Territoire, du Logement et du Patrimoine (DGATLP), Direction de ……….;





(Avis et rapports; compléter la liste des avis et rapports reçus ainsi que la liste des avis et rapports n'ayant pas été notifiés dans les délais prescrits)





Considérant l'absence de notification, dans les délais prescrits, du rapport de synthèse du fonctionnaire technique et du fonctionnaire délégué;





Considérant l'absence de notification, dans les délais prescrits, de l'avis …. (mentionner les différents avis requis ou demandés qui n'ont pas été transmis dans les délais prescrits);





Considérant que le fonctionnaire technique et le fonctionnaire délégué a / ont rendu un avis favorable tout en attirant l'attention du Collège des Bourgmestre et Echevins sur les éléments suivants:





(Synthèse des problèmes éventuels ou points particuliers sur lesquels l'attention de l'autorité compétente est attirée et dont il convient de tenir compte dans la décision, notamment au niveau de la définition des conditions particulières d'exploitation);


…





Considérant que le fonctionnaire technique et le fonctionnaire délégué a / ont rendu un avis défavorable sur la base des considérations suivantes:





(synthèse des éléments motivant les conclusions négatives du rapport de synthèse);


….





Considérant …. (mentionner les différents avis transmis dans les délais prescrits et synthétiser les éventuelles considérations s'opposant à l'octroi du permis ou à l'octroi du permis sans conditions particulières ainsi que les éventuelles recommandations quant aux dites conditions)


 


(Enquête publique)





Considérant qu'aucune objection ou observation, écrite ou orale, n'a été formulée à l'occasion de l'enquête publique, clôturée le …..;





Considérant qu'il ressort de l'enquête publique que … (reprendre la synthèse de l'enquête publique figurant sur le procès verbal de clôture de l'enquête);





Considérant que le Collège des Bourgmestre et Echevins en a conclu, dans son avis du …, que (reprendre, le cas échéant, l'avis émis par le collège concernant l'enquête publique);





(conseil communal – projets mixtes)





Considérant que le projet n'implique pas l'ouverture de nouvelles voies de communication, la modification du tracé de voies de communication communales existantes, l'élargissement ou la suppression de celles-ci;





Considérant que le projet implique l'ouverture de nouvelles voies de communication, la modification du tracé de voies de communication communales existantes, l'élargissement ou la suppression de celles-ci;





Considérant qu'en date du ….., le Conseil communal a décidé …. (décision du Conseil communal sur les questions de voirie);





(motivations)





Considérant que le projet mixte implique, en application de l'article / des articles 110, 110bis, 111, 112, 113 du CWATUP, l'octroi des dérogations qui suivent:





(liste des dérogations requises)





Considérant que le fonctionnaire délégué, en sa décision du ……….. a octroyé l'ensemble de ces dérogations;





Considérant que le fonctionnaire délégué, en sa décision du ………… a refusé les dérogations suivantes:





(liste des dérogations refusées)





Considérant …





Compléter avec l'ensemble des considérations ayant emporté la décision du collège quant au principe et quant aux conditions (conditions complémentaires d'exploitation). Pour rappel, une décision contraire à tout ou partie des conclusions d'une étude d'incidences, d'un avis ou d'un rapport doit être spécialement motivée à l'égard des considérations contestées et il doit être fait mention, le cas échéant, des points sur lesquels elle s'écarte du rapport de synthèse. Une attention particulière doit également être accordée aux conditions d'octroi de permis fixées par la loi sur la conservation de la nature en présence de risques pour un site Natura 2000. Les résultats de l'enquête publique doivent également être pris en compte.





ARRETE:





Article 1:	Le permis d’environnement/unique est accordé, moyennant le respect des conditions d’exploitation précisées par le présent arrêté.


	


Article 2:	L’exploitant est tenu de respecter les conditions générales et sectorielles d'exploitation, ainsi que les conditions particulières suivantes:





(mention et définition des conditions particulières, en ce compris les modalités prévues pour la protection de l'air, des eaux et du sol, et les mesures concernant la gestion des déchets produits par l'établissement); pour certaines d'entre elles, éventuellement, mention et renvoi aux annexes pour la définition précise). 





L’exploitant est en outre tenu de fournir les garanties techniques et financières suivantes: ….


		





Article 3:	Au terme de l'exploitation de l'établissement, sous réserve de l'octroi d'un nouveau permis, l'exploitant sera tenu d'en assurer la remise en état, dans un délai de ….., en se conformant aux prescriptions suivantes:





(Mesures de remise en état de l'établissement)


…


	 


Article 4:	Indépendamment du permis délivré et sans préjudice des obligations imposées par d'autres dispositions, l'exploitant d'un établissement:





prend toutes les précautions nécessaires pour éviter, réduire les dangers, nuisances ou inconvénients de l'établissement ou y remédier;


signale immédiatement à l'autorité compétente, tout accident ou incident de nature à porter préjudice aux intérêts visés à l'article 2 du décret du 11 mars 1999 relatif au permis d’environnement;


fournit toute l'assistance nécessaire pour permettre aux fonctionnaires et agents compétents de mener à bien les actions visées à l'article 61, par. 1er, 3°, 4° et 5°, du décret du 11 mars 1999 relatif au permis d’environnement;


informe l'autorité compétente et le fonctionnaire technique de toute cessation d'activité au moins dix jours avant cette opération sauf cas de force majeure.





Article 5:	L'exploitant conserve, sur les lieux mêmes de l'établissement ou à tout autre endroit convenu avec l'autorité compétente, l'ensemble des permis en vigueur et, le cas échéant, la liste des incidents et accidents visés à l'article 4, 2°, du présent arrêté.





Article 6:	La présente décision est exécutoire à partir du jour suivant l’expiration du délai de recours prévu à l’article 40, par. 1er – 95, par. 1er du décret du 11 mars 1999 relatif au permis d’environnement.





Article 7:	Le permis d’environnement/unique est mis en œuvre dans un délai maximum de … à partir du jour où la présente décision devient exécutoire, conformément à l’article 53 / aux articles 53 et 97 du décret au 11 mars 1999 relatif au permis d’environnement.





Article 8:	Le permis d’environnement/unique est accordé pour un terme de … ans et pour une durée illimitée pour ce qu’il tient lieu de permis d’urbanisme à dater du jour où la présente décision devient exécutoire conformément à l’article 6.





Article 9:	Le présent permis sera frappé de caducité s’il n’est pas mis en œuvre avant l’expiration du délai fixé à l’article 7 ou si l’établissement autorisé n’est pas exploité pendant deux années consécutives.





Article 10:	L’exploitant est tenu de porter à la connaissance du Collège des Bourgmestre et Echevins et du fonctionnaire technique, au moins 15 jours à l’avance, la date fixée pour la mise en œuvre du permis.





Article 11:	L’exploitant est tenu de notifier au Collège des Bourgmestre et Echevins son intention de céder l’exploitation de son établissement, en tout ou en partie, à une tierce personne.  Le cessionnaire est tenu de signer conjointement la notification.





Article 12:	Dans la ou les communes sur le territoire de laquelle ou desquelles une enquête publique a été organisée, le Bourgmestre procède à l'affichage, pendant au moins dix jours, d'un avis précisant:





l'objet de la décision;


l'endroit ou les endroits où la décision peut être consultée;


les heures auxquelles la décision peut être consultée et ce, au moins un jour ouvrable par semaine jusqu'à vingt heures ou le samedi matin;


l'adresse de l'administration, désignée par le Gouvernement, auprès de laquelle les recours peuvent être introduits, ainsi que les formes et délais les régissant;


le droit de toute personne d'avoir accès au dossier dans les services de l'autorité compétente, dans les limites prévues par le décret du 13 juin 1991 concernant la liberté d'accès des citoyens à l'information relative à l'environnement.





	L'avis doit être affiché dans les dix jours qui suivent la prise de décision par le Collège des Bourgmestre et Echevins:





à proximité du lieu où le projet doit être réalisé, en un endroit visible depuis la voie publique;


aux valves de l’hôtel de ville / la maison communale de ……, des ……. (lieux habituels d'affichage).





	A la fin du délai d'affichage, le Bourgmestre établit une attestation certifiant cet affichage.





Article 13:	(Pour les permis autres que temporaires) Un recours est ouvert, auprès du Gouvernement wallon, à toute personne physique ou morale justifiant d’un intérêt, ainsi qu’au fonctionnaire technique et au fonctionnaire délégué. 





Sous peine d'irrecevabilité, ce recours est envoyé, par lettre recommandée à la poste, au Ministre de l’Environnement, à l'adresse de la Direction générale des Ressources naturelles et de l’Environnement, Division de la Prévention et des Autorisations (15, avenue Prince de Liège à 5100 NAMUR), ou remis contre récépissé au fonctionnaire technique compétent sur recours (Directeur général de la Direction générale des Ressources naturelles et de l’Environnement), dans un délai de 20 jours à dater:





1°	de la réception de la décision pour le demandeur et le fonctionnaire technique;


2°	du premier jour de l’affichage de la décision, pour les personnes non visées au 1°.  Si la décision est affichée dans plusieurs communes, le délai est prolongé jusqu’au vingtième jour suivant le premier jour de l’affichage dans la commune qui y a procédé la dernière.





Le recours est signé par le requérant et établi au moyen du formulaire dont le modèle figure à l’annexe 11 de l’arrêté du Gouvernement wallon du 4 juillet 2002 relatif à la procédure et à diverses mesures d’exécution du décret du 11 mars 1999 relatif au permis d’environnement, disponible au Service du Permis d’Environnement.





Le recours n’est pas suspensif de la décision attaquée, sauf lorsqu’il est introduit par le fonctionnaire technique.





Le requérant doit joindre une copie du récépissé du versement ou de l’avis de débit du droit de dossier fixé à 25 euros, au compte n° 091-2150215-45 du Ministère de la Région wallonne, Division de la Prévention et des Autorisations, conformément à l’article 177 du décret du �11 mars 1999 relatif au permis d’environnement.





Le droit d’accès au dossier est ouvert à toute personne dans les limites prévues par le décret du 13 juin 1991 concernant la liberté d’accès des citoyens à l’information relative à l’environnement.





Article 14: 	Notification de la présente décision sera faite par envoi recommandé au demandeur en l’invitant à venir retirer le présent permis accompagné des plans des installations à l'administration communale (service).





Une expédition du présent permis accompagné des plans des installations est envoyée par lettre recommandée 





au Ministère de la Région wallonne, Direction générale des Ressources naturelles et de l’Environnement, Division de la Prévention et des Autorisations, Direction de ….., (adresse de la direction extérieure).


au Ministère de la Région wallonne, Direction générale de l’Aménagement du Territoire, du Logement et du Patrimoine, Direction de ….., (adresse de la direction extérieure).





	Une expédition du présent permis accompagné des plans des installations est envoyée par pli ordinaire:





Ajouter l'ensemble des instances consultées. 


….








Fait en séance, à …….., le ………………………….











Par le Collège:











Le Secrétaire communal,					Le Bourgmestre,














…………………………							……………………….
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